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TABLEAU DES RTT PRORATISES PAR ANNEE

R.T.T

Segment entreprise : ces jours de repos sont pris à l’initiative du salarié d’un commun accord entre le 
salarié et son supérieur hiérarchique. Délai de prévenance réciproque de 5 jours. Si désaccord, ces jours 
seront fixés par moitié à l’initiative du salarié et par moitié à l’initiative de l’employeur. 

Salariés de 55 ans et plus, les RTT sont posées à leur initiative, peut être accolée au CA. 15 jours de 
prévenance.

Nombre de jours travaillés en 

moyenne par semaine 

5 jours 4,5 
jours

4 jours 3,5 
jours

3 jours

Nombre de RTT acquis par année (1er 

septembre/31 aout)

10 
RTT

9 
RTT

8 
RTT

7 
RTT

6 
RTT

Jours employés 10 jours 7 jours

Jours AM non 36 10 jours 15 jours

Jours AM 36 + cadre 13+2 de compensation 15 jours

Temps partiels Entre 22 et 25h : 3 jours Non sauf si présent au 

moment de l’accord

Période de prise Du 1er septembre au 31 août  Du 1er janvier au 31 

décembre

Sodexo Education Uniquement salarié rentré 

avant 2000

Tournant Sogeres 22 jours

Modalités de prise à 

l’initiative du salarié
(sur la base de 10 RTT) 

Entreprise 

Education 

Hôpitaux  Cliniques         

SMS        

5 jours 

3 jours 

4 jours

4 jours 

Employé 3 jours AM cadre 

25%

Principes

Non cumul avec CP

1j/ mois, sauf juillet août

Prise par ½ journée possible

Prise en période de basse activité
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